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9-12 CSN conseil confédéral élargi sur la crise 
économique 

10 SECSN réunion du comité de l'équi-
pe-ressource 

13 SECSN réunion du comité exécutif 
16-17 FPSCQ bureau fédéral, à Montréal 
14-18 formation des salarié-e-s session sur la di-

rection de grèves 

janvier 
7-8 C C N S P session de formation pour les 

permanents des conseils centraux à Mon-
tréal 

13-15 CSN rencontre élu-e-s et salarié-e-s 

mai 

23-29 CSN congrès confédéra l régulier , 
au centre municipal des con-
grès, à Québec. 
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Projet de loi 2 7 

La C S N en réclame le 
retrait... mais pas pour les 
mêmes raisons 
que les médecins! 

La CSN a réclamé mer- demande d 'assumer cette 
credi dernier le retrait du différence, 
projet de loi 27, actuelle- A cet égard, la CSN a 
ment débattu devant 1 As- toujours revendiqué que la 
semblee nat ionale , parce c o u v e r t u r e de s m é d i c a -
qu 11 mtroduit, entre au- étendue à tous 
très, des frais modérateurs p^^r que le gouvernement 
dans 1 utilisation des medi- parvienne à exercer un vé-
caments par les personnes ^itable contrôle des prix des 
agees et les assistes sociaux m é d i c a m e n t s . D ' a u t a n t 
et qu 11 remet en question pi^^ q^^ ^on nombre de 
1 universalité des soins as- travailleurs sont déjà assu-

. , rés auprès des régimes pri-
Quant aux intentions de y^g 

ce projet de loi à l'égard de 
l'exercice de la médecine, ^ u t r e retour en arriéré 
la CSN considère qu ' i l s spectaculaire et qui jus-
sont louables quand il s'agit ^ ^"^ant passe 
d'assurer une juste réparti- inaperçu: le projet de loi 
tion des effectifs médicaux gouvernement 
sur le territoire et de con- pouvoir exclure certains 
trôler le nombre de méde- bénéf ic ia i res des services 
cins exerçant dans les hôpi- dans les cas, con-
taux en même temps que Citions ou c i rconstances 
l'exercice de la médecine déterminera, 
en milieu hospitalier. Tou t c o m m e pour les 

Selon la CSN, cepen- écoles privées, qui sont ré-
dant, les moyens pour y ar- servées à des citoyens plus 
river sont tout à fait ineffi- fortunés, on pourrait assis-
caces et consacrent dans les ter, avec cette mesure, au 
faits certains privilèges des développement d 'une mé-
médecins. decine privée pour privilé-

S'il est adopté, le projet g i é s si l ' É t a t d é c i d a i t 
de loi permet t ra i t à un d'exclure des services assu-
pharmacien d 'ex iger des rés les bénéficiaires avant 
assistés sociaux et person- un niveau élevé du revenu, 
nés âgées qu'ils assument Cet amendement permet-
la différence entre le prix trait également au gouver-
du médicament indiqué à la nement , à titre d 'exemple, 
liste de la RAMQ et le prix de décréter que les jeunes 
effectivement défrayé par assistés sociaux n 'ont dé-
celle-ci. Comme les bénéfi- sormais plus le droit de se 
ciaires n 'ont aucune espèce procurer gratuitement les 
de contrôle sur le médica- médicaments qui leur sont 
ment qui leur est prescrit médicalement requis, com-
par le médecin, il est tout à me c'est présentement le 
fait inacceptable qu 'on leur cas. 

RETOUR LE 15 JANVIER 1982 
À COMPTER DE CE NUMÉRO. NOUVELLES CSN 
FAIT RELÂCHE DURANT LA PERIODE DES FÊTES. 
NOUS SERONS DE RETOUR AVEC LE NUMÉRO 144 
LE 15 JANVIER. L'ÉQUIPE DU JOURNAL TRANS-
MET SES MEILLEURS VOEUX AUX MEMBRES ET 
AUX MILITANT-ES. 
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OU EST LA CONSCIENCE SOCIALE 
DU GOUVERNEMENT DE M. LÉVESQUE? 

Au pr in temps 1980, le 
minis t re des F inances Jac-
q u e s P a r i z e a u se v a n t a i t 
d ' a v o i r é c o n o m i s é $800 
mill ions lors du règ lement 
de la dern ière convent ion 
collective des employés de 
l 'État . 

La semaine dernière , le 
premier minis t re R e n é Lé-
vesque semble avoir oubl ié 
ce détail, car il demanda i t 
de façon insidieuse, dans 
u n e en t r evue d o n n é e au 
journa l La Presse, que ces 
m ê m e s e m p l o y é s r e n o n -
cent à u n e partie du taux 
d ' en r i ch i s semen t qu ' i ls ont 
ob tenu par convent ion col-
lective. 

M. Lévesque faisait ou-
v e r t e m e n t appel aux syndi-
cats et à leur conscience so-
ciale. 

Cur ieuse si tuation, alors 
q u e c h a q u e fo i s q u e la 
conscience sociale des syn-
dicats s 'es t expr imée pour 
d e m a n d e r des mesu re s so-
ciales, on peut se d e m a n -
der où était la conscience 
soc ia le du g o u v e r n e m e n t 
de M. Lévesque. . . 

Q u e fai t-on d ' u n e caisse 
de s t ab i l i sa t ion de l ' e m -
ploi? Q u e fai t-on d ' u n régi-
m e d e p e n s i o n a d é q u a t 
pour l ' ensemble des tra-
vail leurs? Q u e fait-on de la 
n a t i o n a l i s a t i o n de l ' é p a r -
gne collective? Q u e fait-on 
d ' u n véri table accès large à 
la s y n d i c a l i s a t i o n ? Q u e 
fai t-on avec la fiscalité? Où 
est le déve loppemen t ac-
cen tué des services publics, 
seuls susceptibles d ' assurer 
un service adéquat à la po-
pulat ion? Où sont les poli-
t iques sociales? 

Selon les instances syn-
dicales, c 'es t à ces ques-
t ions que devrait répondre 
M. Lévesque avant de de-
mande r quoi que ce soit 
aux travail leurs du secteur 
public et aux travail leurs en 
général . 

L'OPULENCE À LA POTENCE — Une petite idée de la réception que plusieurs centaines de 
manifestants avaient organisée pour les membres du gouvernement présents au congrès du 
parti Québécois, la fin de semaine du 5 décembre. 

COUPABLES 
RECHERCHÉS 

"... de grands affronte-
ments.. ." 

Le p r e m i e r m i n i s t r e 
René Lévesque, en deman-
dant aux employés de l'État 
de renoncer à une partie de 
leurs augmentations de sa-
la ires , y a l la i t dans le 
même discours de menaces 
à peine voilées contre les 
syndicats du secteur public. 

En effet, on pouvait lire 
dans l'article de La Presse 
du 5 décembre la phrase sui-
vante: «M. Lévesque s'at-
tend à une sacrée année et 
ne cache pas qu'il est possî- : 
ble que le renouvellement 
des conventions collectives 
donne lieu à de grands af-
frontements entre les syndi-
cats et son gouvernement». 

En fait, cet affrontement 
semble voulu par le gouver-

nement qui ne se gêne pas 
(comme dans la fable de La-
fontaine "Lestanimaux naa-; 
lades de la iieHê*') de déssï 
igner " s o n ' ' '&)ûpable, res-
ponsable de la crise écono-
mique actuelle: les employés 
de l'État. 

Tout y e s t passé depwiSi: 
quelques mois. En effet, les 
attaques du gouvernement 
sont continuelles contre les 
employés de l'État: coupures 
de postes, remise en ques- . 
tion du fonds de pension, de : 
la sécurité d'stïiploi et des 
béné f i ces m a r g i n a u x . Et 
maintenant on leur deman-
de de couper eux-mêmes 

: l i a n s le u fgj; ; s a l a i r e s . 
Qu'est-ce que ce sera la pro-
chaine fois? 
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L E C O N S E I L C O N F É D É R A L É L A R G I S U R L A C R I S E 

"Nous devons réagir. Nous devons 
entreprendre les actions syndicales qui 

s'imposent. Nous devons établir les conditions 
nécessaires pour que réussisse une 

alternative politique élaborée à partir de notre 
propre condition syndicale et sociale. 

Si nous savons apporter un grand soin à 
décrire et comprendre la crise, si nous savons 
faire partager nos analyses aux travailleurs et 
travailleuses dans nos syndicats, si nous nous 
assurons de développer la plus grande unité 

syndicale et populaire, alors nous tous serons 
en mesure d'avancer le point de vue des 

classes populaires et d'infléchir les politiques 
gouvernementales en fonction de nos intérêts. 

Nous avons tous l'obligation d'amorcer ce 
projet syndical et populaire!" 

— Norbert Rodrigue, à l'ouverture de la session de trois jours. 

LA CSN LANCE UN APPEL AUX ORGANISATIONS 
SYNDICALES ET POPULAIRES 

La CSN a élargi son Con-
seil confédéral à plusieurs 
au t res organisat ions syndi-
cales et populaires les 10, 
11 et 12 décembre en vue 
d ' i d e n t i f i e r l e s m o y e n s 
s y n d i c a u x qui p o u r r a i e n t 
a m e n e r les t r a v a i l l e u r s -
euses et les classes populai-
res à élaborer u n e stratégie 
de revendicat ion et d 'ac-
tion pour contrer la crise 
é c o n o m i q u e q u i f r a p p e 
avec te l lement d ' ampleur . 
" N o u s s o m m e s ici ensem-
ble pour poursuivre et don-
ner un sens encore plus 
percutant à nos lut tes con-
tre la c r i s e" , a déclaré Nor-
be r t R o d r i g u e en soul i -
gnant l 'u rgence de déve-
lopper le plus large f ront de 
solidarité possible. 

"Ces moments où nous 
nous retrouvons ensemble, 
organisations syndicales et 
populaires, sont encore trop 
rares. Je remercie la CSN 
pour cette initiative car nous 
vivons tous les effets de cette 
crise économique qui détério-
re sensiblement la qualité de 
vie. Les gouvernements, de 
leurs côtés, ne sont pas bran-
chés en fonction des intérêts 
de la majorité", a déclaré la 
vice-présidente de la CEQ 
Alice Tremblay jeudi matin. 

Depuis un an, 90,000 
emplois ont été perdus 
au Québec. 

Les revenus du travail 
augmentent moins vite 
que ceux de placements 
et dépôts. 

Depuis 1977, le salaire 
minimum réel chute de 
3,5% par année. 

En juin 80, 282,600 
ménages ont touché de 
l'assistance sociale. 

"100,000 travailleurs et travailleuses se sont rendus 
jusqu'à Ottawa, centre des principaux leviers écono-
miques et lieu du pouvoir économique, pour protester et 
dire leur indignation devant l'immobilisme complice des 
politiciens fédéraux. Complicité avec les banques; com-
plicité avec les grands capitalistes, les multinationales, 
complicité avec ceux qui augmentent leurs profits et con-
centrent les capitaux. 

Après cette manifestation historique, le gouvernement 
fédéral a décidé de poursuivre sa politique monétariste. 
L'expression "poursuivre sa politique monétariste" est 
trop forte; en fait, il s'agit plutôt pour le gouvernement 
central de suivre la politique monétariste de Reagan. " 
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UN TABLEAU QUI 
RIEN DE RÉJOUISSANT 

Seulement dans le secteur 
privé à la CSN, les fermetu-
res d'entreprises ont touché 
9,000 travailleurs et travail-
leuses depuis 1976. D'autres 
phénomènes prennent aussi 
des dimensions fort inquié-
tantes: fermetures temporai-
res; fermetures de sections, 
de départements, de chan-
tiers; ralentissement dans la 
product ion; c h a n g e m e n t s 
t e c h n o l o g i q u e s . . . D e p u i s 

Dans le vêtement, on assiste 
au grand dépouillement: les 
manufactures se vident et 
dans bien des cas le travail se 
réorganise à domicile. Seule-
ment au petit village de Dos-
quet dans Lotbinière, près 
d'une quarantaine de fem-
mes font de la couture dans 
leur maison pour des manu-
factures "mobiles". Une ap-
préciation "généreuse" des 
gains d'un bon nombre d'en-

janvier 1979, toujours à la 
CSN, fermetures d'usines 
( to ta l e s et par t i e l l e s ) et 
mises à pied massives ont 
touché jusqu'à maintenant 
18.4% des travailleurs et tra-
vailleuses membres de la Fé-
dération de la métallurgie, 
à 13% de la Fédération du 
commerce, 9% au secteur 
textile-vêtement-chaussure, 
8% à la FTPF, et 22% à la Fé-
dération nationale des syndi-
cats du bâtiment et du bois 
( sec teur c o n n e x e unique-
ment). 

Au niveau de nombreux 
secteurs de l'économie, la si-
tuation n'est guère reluisan-
te. Dans la construction, 
c'est mort, tout le monde le 
sait; on dit que c'est figé 
dans le ciment des taux d'in-
térêt. Dans le meuble, on 
produit pour les entrepôts. 

tre el les permet d'avancer 
qu'elles touchent en moyen-
ne deux dollars l'heure, sou-
vent moins. Dans l'amiante, 
le ralent issement perdure. 
Aux chantiers maritimes de 
Sorel, il y a actuellement 
2,000 travailleurs en chôma-
ge sur une possibil ité de 
2,700. 

Malgré le courage et la 
combativité dont doivent fai-
re preuve les travailleurs, les 
victoires éclatantes sont peu 
nombreuses. Pourtant, dans 
plusieurs cas, ces travail-
leurs et travail leuses ont 
réussi à faire réouvrir leur 
entreprise. C'est le cas de 
Valco Métal à Trois-Riviè-
res, de P.V.U. à Victoriavil-
le, de Samolo à Sacré-Coeur, 
de Zeller's à Sept-Iles, des 
Fonderies de Sorel, et tout ré-
cemment de Bobois Marsoui 

en Gaspésie et de Celanese à 
Sorel, des travailleurs fores-
tiers de Rexfor de la Côte-
Sud (région des Appalaches). 
Dans la mesure où les luttes 
s'organisent mieux, où les 
solidarités sont plus grandes, 
de nouvelles victoires sont 
possibles. Et chacun de ces 
moments de résistance réac-
tualise à sa manière l'urgen-
ce de législations essentielles 
pour protéger ces travailleurs 
et travailleuses mis à pied et 
empêcher cette détérioration 
violente de leurs conditions 
de vie. 

Mais il n'y a pas que les 
fermetures d'usine et les 
m i s e s à p ied m a s s i v e s . 
Chaque jour au Québec des 
m i l l i e r s de t r a v a i l -
leur (euse) s sont licenciés et 
cela pour une multitude de 
raisons. Ils se retrouvent 
également du jour au lende-
main sur l'assurance-chôma-
ge et, dans cette conjoncture 
de fort taux de chômage, ont 
toutes les chances d'aboutir 
eux aussi sur l'aide sociale. 

Dans les secteurs publics 
et para-publics, la question 
du droit au travail se pose 
différemment. Bien sûr cer-
ta in(e ) s travai l leur(euse)s 
ont une certaine sécurité 
d'emploi, qu'ils ont d'ail-
leurs obtenue après de dures 
négociations, mais qui est 
constamment remise en cau-
se par l'État. Qu'on pense au 
développement du travail à 
temps partiel, au non-rem-
placement des postes laissés 
v a c a n t s , aux m i l l i e r s de 

mises en disponibilité dans 
l'enseignement, à la privati-
s a t i o n des s e r v i c e s , ne 
s'agit-il pas là d'attaques au 
droit au travail? 

La réduction des dépenses 
publiques entraîne, on le 
sait, une réduction du nom-
bre d'emplois procurés par 
les ministères et par l'en-
semble des services publics. 
C'est ainsi que l'État apporte 
sa contribution à l'élévation 
du niveau de chômage global. 
Alors qu' i l y a près de 
300,000 chômeurs au Qué-
bec, le gouvernement plutôt 
que de combler les postes 
laissés vacants par ces chô-
meurs désireux de travailler, 
préfère leur verser des pres-
tations d'assurance-chômage 
ou d'aide sociale et les prive 
d'un travail créateur. 

Ces politiques de coupures 
ont des effets très concrets 
pour les travailleurs de ces 
secteurs: surcharge de tra-
vail imposée dans les hôpi-
taux et services d'entretien. 
L'Association des hôpitaux 
est ime à 9 ,600,000 heures 
coupées en 1980, ce qui équi-
vaut à 4,800 postes à temps 
plein coupés. Dans l'ensei-
gnement une partie des tra-
vailleur (euse) s mis en dispo 
nibilité sont replacés: cette 
opération a permis aux em-
ployeurs de déplacer ces tra-
vailleurs selon leur bon vou-
loir dans les cinquante kilo-
mètres. 

Pourtant ce ne sont pas les 
besoins qui manquent: que 
l'on pense aux listes d'atten-
te dans les hôpitaux et dans 
les centres d'accueil, que l'on 
pense à l'abolition de servi-
ces d'accueil aux enfants im-
migrants dans l 'enseigne-
ment, aux besoins non com-
blés en service de garderies. 

L'État ainsi s'attaque non 
seulement au droit de tra-
vailler dans des conditions 
décentes mais aussi avec un 
revenu décent. Il s'attaque 
aussi constamment au droit 
de la population d'obtenir des 
services de qualité. 

" mMm 
"fmmmomm 
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LA DEMARCHE SYNDICALE EN 
SANTÉ-SÉCURITÉ 

Les p réoccupa t ions de 
santé-sécurité ont toujours 
été présentes dans les lut-
tes syndicales. Mais com-
me la première condition 
pour vivre en santé est de 
pouvoir se nourrir adéqua-
tement et d 'avoir le temps 
de refaire ses forces, les re-
v e n d i c a t i o n s s y n d i c a l e s 
ont , bien sûr, d 'abord porté 
sur l 'augmentat ion des sa-
laires et la réduction de la 
journée de travail. 

Vinrent ensuite les luttes 
plus directement reliées à 
des conditions dangereuses 
p a r t i c u l i è r e s , c o m m e la 
poussière et la vitesse des 
cadences. Aujourd 'hu i , la 
mul t ip l ica t ion des condi-
t ions d a n g e r e u s e s décou-
lant des nouvelles techno-
logies et nouveaux procé-
dés de fabrication donnent 
davantage d 'ampleur à ces 
luttes dans tous les milieux 
de travail, m ê m e dans ceux 
qu 'on croyait traditionnel-
l e m e n t épa rgnés c o m m e 
les bureaux. 

D a n s u n d o c u m e n t 
d 'or ientat ion adopté la se-
maine dernière, le conseil 
confédéral de la CSN a ré-
sumé en cinq temps la dé-
m a r c h e s y n d i c a l e p o u r 
t ransformer les conditions 
de santé-sécurité: 

1- Connaître le 
milieu de 
travail et ses 
effets 

C o m m e t o u t e a c t i o n 
syndicale, celle qui porte 
sur la santé-sécurité doit 
partir des problèmes con-
crets tels qu'i ls sont ressen-
tis par les membres du syn-
dicat . C ' e s t la cond i t ion 
préalable à toute action col-
lective, à toute mobilisa-
tion nécessaire à l 'amélio-
ra t ion des cond i t ions de 
travail. 

Ce r t a in s p rob l èmes de 
santé-sécurité sont plus fa-
c i l e s à i d e n t i f i e r pa rce 
qu' i ls sont évidents et que 
leurs effets sont connus de-
puis plus longtemps. Par 
exemple, la poussière, le 
bruit, les cadences. Mais il 
y a u n e f o u l e d ' a g e n t s 
ag resseurs , s o u v e n t nou-
veaux, dont les effets sont 
m o i n s c o n n u s ou m ê m e 
i g n o r é s . C ' e s t c e r t a i n e -
ment le cas des nombreux 
p r o d u i t s c h i m i q u e s qu i 
sont introduits chaque an-
née dans les procédés de fa-
brication. Par exemple, on 
ne conna î t pas la cause 

des lieux de travail entraîne 
des effets qui sont certaine-
ment beaucoup plus com-
plexes et b e a u c o u p plus 
graves que la simple addi-
tion de leurs effets particu-
liers. Mais on sait encore 
peu de choses de ce phéno-
mène , si ce n 'es t de consta-
ter des signes de vieillisse-
ment prématuré dans cer-
tains milieux de travail. 

A la limite, c 'est sur l 'or-
ganisation m ê m e du travail 
qu'il faut agir, dans la me-
sure où elle concentre la 
connaissance chez les pa-
trons, et qu'elle oblige les 
travailleurs et travailleuses 

C S * » i l l l S 

exacte du taux plus élevé 
de cancer chez les travail-
leurs de Celanese à Drum-
mondville. Et qui aurait pu 
penser, il y a seulement un 
an, que la mousse d 'u rée 
f o r m a l d é h y d e p o u v a i t 
avoir sur la santé des effets 
aussi néfastes? C'est pour-
tant un isolant largement 
utilisé dans la fabrication 
des roulottes, et qui pollue 
nombre d 'us ines et de bu-
reaux. Ces dangers étaient 
c o n n u s des r e sponsab les 
qui les ont cachés à la po-
pulation, comme dans le 
cas de l 'amiante, dans la 
première partie du siècle. 

En outre, l 'exposition si-
m u l t a n é e à p l u s i e u r s 
agents agresseurs, comme 
c'est le cas dans la plupart 

à s 'adapter aux exigences 
des machines et des mé-
thodes sans égard à leur 
bien-être et à leurs aspira-
tions. 

2. Formuler des 
revendications 

La connaissance appro-
fondie du milieu de travail 
et de ses effets est d 'autant 
plus importante qu'il faut, 
pour agir synd ica l emen t 
sur des situations-problè-
mes, contrer continuelle-
ment les thèses patronales 
voulant que les accidents et 
m a l a d i e s du t r ava i l ne 
soient pas reliées à une ac-
cumulat ion de conditions 
dangereuses. C 'es t un pro-
cessus collectif qui permet 

de prendre conscience des 
relations qui existent entre 
un ensemble de causes et 
des cond i t ions de travail 
pénibles, et qui débouche 
sur une volonté syndicale 
de changement . 

Cette volonté de change-
ment se manifeste alors par 
l 'établissement de priorités 
d 'action et la formulation 
de revendications que l'as-
s e m b l é e généra le d o n n e 
mandat de négocier avec 
l 'employeur. Ces revendi-
ca ; t ions précises , re l iées 
aux problèmes particuliers 
de chaque milieu de travail, 
seront ajoutées à la clause-
type de la CSN. Et dans la 
mesure où l 'ensemble des 
membres du syndicat au-
ront participé à leur élabo-
ration, ils pourront établir 
le rapport de force néces-
saire pour les obtenir. 

3. Négocier et 
faire appliquer 
la convention 

C o m m e l 'expérience le 
démont re , il est souvent 
plus difficile de négocier 
des modi f i ca t ions fonda -
mentales aux conditions de 
santé-sécurité que d 'obte-
nir une augmentat ion de 
salaire. L ' année de grève 
des t ravai l leurs fo res t i e r s 
pour l 'abolition du travail à 
forfait en est une preuve 
convaincante. À plus forte 
raison doit-on prendre tou-
tes les précautions possi-
bles pour que l 'assemblée 
générale soit cons tamment 
informée du déroulement 
des négociations en ce do-
maine, et qu'elle puisse ef-
f ec tue r les choix qu ' e l l e 
j u g e a p p r o p r i é s d a n s 
chaque circonstance. 

Poursuivra-t-on la grève 
pour encore un nombre in-
connu de semaines ou de 
mois, ou bien fera-t-on un 
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tel compromis? En mat ière 
d ' amél io ra t ion des condi-
t i o n s de s a n t é - s é c u r i t é 
c o m m e sur tout au t re sujet 
de négociat ion, c 'es t à l 'as-
semblée générale qu ' i l ap-
part ient de répondre à cette 
difficile quest ion. 

4. Défendre les 
membres 
victimes 
d'accidents et 
de maladies du 
travail 

La dé fense des vict imes 
d 'acc idents ou de maladies 
du travail et l ' achemine-
m e n t de leurs réclamat ions 
à la CSST cons t i tuent pour 
les syndicats u n e tâche im-
p o r t a n t e . C ' e s t d ' a i l l e u r s 
souven t par là, devant la 
gravité des s i tuat ions et la 
d i f f i c u l t é d ' o b t e n i r d e s 
compensa t ions , que com-
m e n c e la prise de conscien-
ce de la nécessi té de conna-
ître davantage le milieu de 
travail et ses effets , afin de 
l ' amél iorer par la négocia-
tion collective. 

Plusieurs syndicats orga-
nisent des d e m a n d e s . c o l -
l ec t ives d ' i n d e m n i s a t i o n , 
par exemple Atlas Steel et 
C T C U M pour les cas de 
surdi té . Ce t te m é t h o d e a 
l ' a v a n t a g e d ' a c c é l é r e r les 
p rocédures à la CSST, de 
fa i re p r e s s i o n sur l ' e m -
ployeur pour qu' i l règle le 
p rob lème à la source pour 
évi ter que ses cotisat ions 
a u g m e n t e n t , et bien sûr , de 
c o n t r i b u e r à la p r i se de 
conscience. 

5. Améliorer les 
lois 

Les lut tes que les syndi-
cats do ivent m e n e r pour 
d é f e n d r e l e u r s m e m b r e s 
sur le plan de la santé-sécu-
rité man i fes t en t quot idien-
n e m e n t les l imites des lois 
en ce domaine , et la néces-
sité de les amél iorer . C ' e s t 
la mult ipl icat ion des gains 
concre ts o b t e n u s par ces 
lut tes dans les divers lieux 
de travail qui pe rme t t en t 
a u m o u v e m e n t s y n d i c a l 
dans son ensemb le de dé-

Un débat qui indique 
l'impatience d'agir 

"J 'ai le sentiment que notre 
action en santé-sécurité est 
déterminée par quelque chose 

d'extérieur à nous, la loi 17. 
Ce qu'il faut faire, c'est partir 
des problèmes vécus dans les 
lieux de travail, et par là, re-
monter à la plateforme de la 
CSN." 

Serge Forget, président du 
conseil central de l'Outaouais 

"Il ne faut pas confondre 
les comités paritaires de la 
loi 17 avec ceux qu'on négo-
cie dans nos conventions col-
lectives, et où on agit sur nos 
bases syndicales. Les comi-
tés de la loi 17, c'est le méca-
nisme prévu par la loi pour 

, m 

prévention? Il est urgent de 
faire connaître nos positions 
sur toutes ces questions que 
nous pose la loi 17, pour aider 
les syndicats dans son applica-
tion." 

Jean Chartrand, syndicat du 
Gaz métropolitain 

"La façon de lutter pour 
améliorer les conditions de 
santé-sécurité n'est pas dif-
férente de la façon de lutter 
pour améliorer les autres 
conditions de travail. Il y a 
des traditions dans le mouve-

concrétiser la notion de res-
ponsabilité partagée entre les 
patrons et les travailleurs en 
matière d'accidents et de ma-
ladies du travail, et c'est à ce 
titre qu'ils sont à rejeter." 

Gérald Larose, président du 
Conseil central de Montréal 

"Ce qui nous manque, c'est 
des outils concrets pour faire 
face à l'application de la loi 17. 
Qu'est-ce qu'on fait devant le 
droit de refus, le programme 
de santé, le représentant à la 

velopper le rapport de force 
nécessaire au sout ien des 
revendicat ions législatives 
qu ' i l me t de l 'avant . 

les syndicats. Quelles sont les 
tâches concrètes des comités 
de santé-sécurité? En reve-
nant des sessions de forma-
tion, on ne sait pas quoi fai-
re ." 

Simone Voisine, présidente 
du Conseil central de la 

Gaspésie 

"Le plan de formation de-
vra permettre aux militants 
et militantes de s'approprier 
le champ de la santé-sécuri-
té, devra répondre aux inter-

ment qui guident l'action 
syndicale; il faut que les gens 
connaissent leurs problèmes 
et partagent les revendica-
tions du syndicat pour se mo-
biliser." 

Sylvio Gagnon, secrétaire 
général de la CSN 

"La question qui se pose à 
nous maintenant c'est de sa-
voir comment on va faire 
avancer la santé-sécurité dans 

rogations qu'ils se posent, 
devra leur permettre d'agir 
syndicalement tant sur le 
plan de la prévention des ac-
cidents et maladies que sur 
celui de la réparation." 

Christophe Auger, vice-
président de la CSN 

responsable de la formation 

"11 s'agit de développer une 
démarche syndicale autono-
me, assumée par les travail-
leurs et travailleuses, et con-
forme à leurs aspirations. Cet-

te démarche implique des 
questionnements, des remises 
en cause parfois, pour tou-
jours mieux adapter nos ac-
tions aux objectifs poursui-
vis." 

Gisèle Cartier, vice-
présidente de la CSN, 

responsable de la santé-
sécurité 
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Pauvre Gerald Bouey... 
M. Gerald Bouey, le directeur de la Banque du Canada, est bien à plaindre... Sans le 
consulter, le gouvernement fédéral vient de lui imposer une hausse de salaire de 10 
pour cent, ce qui a pour effet de le faire passer de $95,000 à $ 1 0 4 , 5 0 0 . . . Comble de 
malheur, il venait tout juste de déclarer que si les travailleurs continuaient d'exiger 
des hausses de salaire de 10 pour cent, l'économie canadienne serait en péril... Il 
peut se consoler en se disant que cela ne le concernait pas parce que lui, ce n'est 
pas un travailleur... 
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Ottawa s'apprête à couper 
$220 millions par année au 
régime d'assurance-chômage 

Suivant les recommandations qui lui ont été faites en 
juillet par un groupe de travail fédéral sur l'assurance-
chômage, le ministre de l'Emploi et de l'Immigration, 

Lloyd Axworthy, pourrait annoncer sous peu un 
réaménagement du régime qui conduirait à priver les 
travailleurs canadiens d'une somme annuelle de $220 

millions. 

Comme le signalait Nouvelles CSN il y a quelques 
semaines, (no 138), ce serait la quatrième fois depuis 

1975 que le fédéral mettrait la hache dans les 
prestations aux travailleurs et travailleuses en 

chômage. 

Le mouvement syndical québécois s'est rendu à 
Ottawa le 4 décembre pour s'insurger contre ces 

mesures. 

nm-
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Objet de multiples attaques de la part du fédé-
raly le régime d'assurance-chômage est un ac-
quis historique de la classe ouvrière^ en parti-
culier du secteur privé. 

Bureau d'assistance à Montréal pendant la Crise. 

Expulsion d'un logement à Montréal pendant la Crise. 

Le vendredi 4 décembre, les représentants de l'In-
tersyndicale se sont rendus à Ottawa pour faire con-
naître au groupe de travail fédéral le point de vue de 
nos organisations syndicales. C'est Martial Laforest, 
adjoint à l'exécutif de la CSN, qui agissait comme 
porte-parole. 

L'Intersyndicale est composée des organisations 
suivantes: Le syndicat des employés de magasins et 
bureaux de la SAQ (SEMBSAQ). 

La Fédération québécoise des infirmières et infir-
miers (FQII). 

La Fédération des infirmières et infirmiers unis 
(PIUU). 

La Fédération des associations de professeurs 
d'université du Québec (FAPU0. 

L'Association provinciale des enseignants protes-
tants du Québec (APEPQ). 

Le Syndicat des professionnels du gouvernement du 
Québec (SPGQ), 

Le Syndicat des fonctionnaires provinciaux du Qué-
bec (SFPQ). 

L'Association provinciale des enseignants catho-
liques (PACT). 

La Confédération des syndicats canadiens (CSC). 
La Centrale de l'enseignement du Québec iCEQ). 
La Confédération des syndicats nationaux (CSN). 

Les travailleurs ont mené 
des luttes historiques pour 
avoir un régime d'assurance-
chômage distinct du régime 
d'aide ou d'assistance socia-
le. Rappelons les grandes lut-
tes ouvrières des années '30, 
lorsque la grande dépression 
économique faisait des rava-
ges parmi les travailleurs. À 
cette époque, les travailleurs 
hébergés dans les camps de 
chômeurs, contrôlés par le 
ministère de la Défense na-
tionale, se sont donnés une 
organisation qui a mené de 
dures batailles pour obtenir 
un régime d'assurance-chô-
mage, en 1935. Les chô-
meurs des camps revendi-
quaient en plus de l'assuran-
ce-chômage non contribu-
tive, des compensations pour 
invalidité, maladie et acci-
dents de travail, et une vraie 
politique de travail et des sa-
laires. 

Rappelons la grande grève 
générale qui a commencé en 
Colombie-Britannique, en 
avril 1935, pour culminer 
avec la grande marche des 
chômeurs vers Ottawa, en 
juin de la même année. 

Et c'est grâce à la lutte de 
ces travailleurs que le gou-
vernement Bennet adopta, en 
1935, la première législation 
sur le régime de l'assurance-
chômage. Cette loi, cepen-
dant, n 'a été mise en applica-
tion qu'en 1941. 

Pour les travailleurs, le ré-
gime d'assurance-chômage 
est donc une conquête sociale 
obtenue de longue lutte et 
un acquis de la classe ouvriè-
re auquel nous tenons pro-
fondément. Cet aspect est 
sans doute inconnu des mem-
bres du groupe de travail qui 
ont élaboré le rapport à l'étu-
de. 

Revendication ancienne 
du mouvement ouvrier, le ré-
gime d'assurance-chômage 
visait dès le début à mainte-
nir le revenu des travailleurs 
privés temporairement d'em-
ploi. Les travailleurs ne dis-
posant que de leur force de 
travail pour vivre, lorsque 
l'employeur les prive de tra-
vail, il leur enlève leur seul 
moyen de subsistance. 

Établi comme un régime 
d'assurance sociale contribu-
t i f , le régime d'assurance-
chômage fait partie des me-
sures de sécurité sociale et 
doit être régi à ce titre, par 
des principes, critères et mo-
dalités propres aux régimes 
d'assurance sociale distincts 
de l'assurance privée. Dans 
ce régime d'assurance-chô-
mage, la participation de 
l'État revêt une importance 
fondamentale, voire indis-
pensable car le gouverne-
ment a une responsabilité so-
ciale à assurer, les travail-
leurs étant les victimes et non 
pas les responsables du chô-
mage. 

Les grandes revendications 
Une seule règle d'admissibilité, 
avec prestations 
après 8 semaines d'emploi. 
Abolition du délai de carence. 
Couverture durant 104 semaines. 
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Revendications 
de l'Intersyndicale 

1. établir une seule période identique des prestations 
de 104 semaines\ 

2. remplacer la norme variable d'admissibilité par une 
règle unique et uniforme de huit semaines d'emploi 
assurable, 

3. abolir le délai de carence, 
4. abolir les dispositions punitives dans les cas de dé-

part volontaire et de congédiement, 
5- établir l'admissibilité aux bénéfices du régime en 

proportion avec la rémunération et non pas en rela-
tion avec le temps travaillé, 

6- reconnaître l' indemnisation du chômage partiel: 
les chômeurs à temps partiel devraient bénéficier 
des prestations du régime aussi bien que les chô-
meurs à temps plein; les jours ou les heures chômés 
par les travailleurs doivent donner droit à des allo-
cations de chômage, 

7- calculer le taux de prestation à 100 pour cent de la 
moyenne de la rémunération assurable des cinq 
meilleures semaines travaillées lors de la période de 
référence jusqu'au maximum de la rémunération 
hebdomadaire assurable, 

8- fixer le maximum de la rémunération hebdomadai-
re assurable chaque année d'après le salaire moyen 
industriel de l'année précédente, 

9- rétablir le droit aux prestations d'assurance-chô-
mage pour les travailleurs âgés de 65 ans et plus, 

10- reconnaître le droit au travailleur de refuser un em-
ploi qu'il juge non convenable et qu'il ne soit pas 
pénalisé suite à l'exercice de ce droit, 

11- abolir les dispositions obligeant de rembourser les 
prestations de chômage aux travailleurs dont le re-
venu dépasse la rémunération annuelle assurable, 

12- prolonger les bénéfices du régime d'assurance-chô-
mage pour les travailleurs âgés de 54 ans et plus 
victimes de licenciements collectifs ou de fermetu-
res d'usines, 

13- uniformiser les règles concernant le traitement des 
gains lors de la cessation de l'emploi: dans ce but, 
nous sommes d'accord avec la recommandation du 
rapport qui vise à ne pas tenir compte pour les f ins 
de prestations des différentes sommes versées à la 
cessation d'emploi, 

14. prévoir l'intégration automatique et non discrétion-
naire des bénéfices du régime avec d'autres bénéfi-
ces que les travailleurs pourraient obtenir par con-
vention collective ou par la législation provinciale, 

15. rendre autonome le régime de prestations en cas de 
maternité. Bien que d'accord avec les quelques amé-
liorations proposées dans le rapport du groupe 
d'étude, nous pensons que le congé de maternité de-
vrait être régi en dehors de la loi sur l'assurance-
chômage, par un organisme gouvernemental auto-
nome. Si ce principe était retenu, nous aurons à 
nous prononcer plus en détail sur l'élaboration de 
tels bénéfices en temps et lieu. 

16. maintenir et augmenter la participation financière 
de l'État dans le financement du régime. 

SOMMES-NOUS 
PRÊTS 

À CHANGER? 
Le Marché du travaU 

canadien dans les années 19S0 

I, ' n 

Canada 
ÏÏi (I 

K'V I 

Les travailleurs doivent 
s'ajuster à réconomie 

Un autre groupe de travail fédéral, portant celui-là 
sur "L'analyse du marché du travail dans les années 
' 8 0 " , arrive à la conclusion dans son rapport qu'il faut 
former les travailleurs pour qu'i ls puissent occuper les 
emplois disponibles. Qu'il faut qu' i ls déménagent , si 
c 'est nécessaire. Que ceux et celles qui ne travaillent 
pas méri tent d 'ê t re incités à le faire grâce à de saines 
coupures dans le régime d 'assurance-chômage. Qu 'en-
f in , l ' é c o n o m i e va t rès bien. Selon les a u t e u r s , 
qu 'est-ce qui aurait causé une augmentat ion du chô-
mage non-cyclique? 

La réponse est toute trouvée! Ce serait l 'améliora-
tion du régime d 'assurance-chômage en 1971... Cela 
aurait eu pour conséquence un intérêt accru pour la 
participation active au marché du travail, l 'accélération 
du ry thme auquel les travailleurs quit tent leur emploi, 
la prolongation des périodes de chômage et la diminu-
tion des coûts de licenciements pour les employeurs. 

Une semblable logique s 'emboî te fort bien dans celle 
du gouvernement fédéral en ce qui a trait à l 'assurance-
chômage. La conclusion serait donc: «coupons encore 
dans les prestations du régime et les travailleurs tra-
vailleront davantage». 
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En s'attaauant aux garderies 

Parizeau enlève aux femmes 
le droit de travailler à l'extérieur 

Au Québec , les besoins 
en services de garde sont 
é n o r m e s : d a n s les s eu l s 
sec teurs des affaires socia-
les et de l ' éducat ion , il y a 
31,513 en fan t s (0 à 5 ans) 
qui se font garder tous les 
jours . Par ailleurs, il y a à 
peine 20,000 places en gar-
deries ac tue l lement . 

Les conséquences immé-
diates de ces coupures sont 
le gel c o m p l e t de t o u t e 
émission de nouveaux per-
mis pour les garderies et 
aucune aide aux garderies 
exis tantes . Plusieurs d ' en -
tre elles sont menacées de 
f e rme tu re . 

En ef fe t , malgré la déter-
minat ion des parents et des 
t ravai l leuses(eurs) , certai-
nes garderies sont obligées 
de f e rmer leurs portes. À 
Rouyn , la Garder ie Le Cep 
ent revoi t cette solution. A 
Rimousk i , la Garder ie po-
pulaire a f e r m é temporai re-
m e n t ses portes à cause 
d ' u n déficit financier. 

42% des garderies pré-
sen ten t des déficits allant 
j u s q u ' à 30,000$; ces garde-
ries ne veulent pas de fer-
me tu re . 

Guide pour ouvrir une 
garderie 

Face à cette s i tuat ion, les 
f e m m e s r éag i s sen t : d a n s 
un con tex te où il faut in-

Les pires conséquences du gel du budget de 
l'Office des services de garde, ce sont les 

fermetures de garderies. Le gouvernement 
péquiste qui présentait, avant de se faire élire, 

le réseau de garderies comme un élément 
important dans sa politique face aux femmes, 
une fois au pouvoir, n'hésite pas, pour gérer la 
crise, à sabrer dans les garderies, les services 
sociaux, la santé et l'éducation. Ce sont encore 

les femmes qui sont le plus durement 
touchées. 

tensif ier la lutte pour con-
solider les garderies déjà en 
place et où il faut dévelop-
per le réseau existant , le 
C o m i t é de condit ion fémi-
nine du Conseil Centra l de 
Montréa l , en étroi te colla-
boraton avec des mil i tantes 
du comité garderie de l 'Hô-
tel Dieu de Montréa l et 
d ' u n e r e p r é s e n t a n t e de 
SOS garderies, a préparé un 
Guide pratique pour ouvrir 

une garderie . C e gu ide 
d o n n e une vue d ' e n s e m b l e 
du contex te dans lequel se 
s i t u e l ' o u v e r t u r e d ' u n e 
nouvel le garderie en 1981-
82; s u g g è r e d e s m o y e n s 
c o n c r e t s d ' o r g a n i s a t i o n 
dans le but de développer 
le meil leur rapport de force 
pour en arriver à ouvrir 
une garderie; d o n n e toutes 
l e s i n f o r m a t i o n s t e c h -
niques pe rmet tan t de réali-

ser les é tapes nécessaires, 
telles qu 'ex igée par l 'Office 
des Services de Garde et fi-
n a l e m e n t c o n s i g n e l e s 
expér iences de d i f férentes 
g a r d e r i e s e x i s t a n t e s . C e 
guide s 'adresse particuliè-
r e m e n t a u x t r a v a i l l e u -
ses(eurs ) en milieu de tra-
vail, mais peut aussi servir 
aux groupes de parents dé-
cidés à ouvrir une garderie 
de quart ier . 

En période de crise, plus 
que jamais , les f e m m e s ont 
besoin d ' u n revenu ; elles 
sont obligées de travailler à 
l ' ex tér ieur de la maison. Il 
faut que le g o u v e r n e m e n t 
règ le sa cr ise a u t r e m e n t 
que sur le dos des f e m m e s . 

L e s f e m m e s s ' o r g a n i -
sent , N O N A U X F E R M E -
T U R E S D E G A R D E R I E S , 
S U R V I V R E M A L G R É 
T O U T , c 'es t ainsi que s ' in-
fitule un n u m é r o spécial du 
journal de la FAS-CSN qui 
a é té produi t pour appuyer 
la visite des députés du 30 
n o v e m b r e et la manifes ta-
t i o n e t d i s t r i b u t i o n d e 
tracts lors du congrès du 
P.Q. le 4 décembre . 

N o s garderies exigeons-
les, ce n 'es t pas un luxe, 
m ê m e en période crise, au 
contraire , c 'es t une néces-
sité. 

Olijtt; Oomlté sur l'iisflaïaMitm tegaiteles 

Le rapport du comité 
sur l'implantation 
des garderies 

Suite au dernier front 
commun du secteur public, 
un comité formé de repré-
sentant-e-s du gouverne-
ment, du secteur de l'éduca-
tion, des affaires sociales 
ainsi que de la CSN, de la 

CEQ et de la FTQ a été créé 
pour étudier les problèmes 
posés par l'implantation 
des garderies. Le rapport de 
ce comité, qui vient d'être 
publié, est unanime, recon-
naît les besoins, accepte le 
principe de la gratuité des 
locaux ainsi que l'ouverture 
au quartier. Nous en repar-
lerons plus longuement 
dans la page suivante. 
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Un 
gouvernement 
changeant.. 

Le Guide pour ouvrir une 
garderie est la suite logique 
du Comité sur l'implantation 
des garderies. Imaginez-vous 
qu'à ce Comité participaient 
le ministère des Affaires so-
ciales, le ministère de l'Édu-
cation, l'Office des services 
de garde à l'enfance et des 
organisations syndicales. 

Ce même gouvernement, 
qui actuellement renonce à 
passer à l'action sur le plan 
des garderies, qui coupe les 
budgets, forçant la fermeture 
de certaines, était à ce mo-

ment là, lui aussi d'accord 
avec les recommandations 
suivantes: 

1. 8,000 places de garderie 
pour Education et Af-
faires soc ia les; 5 ,000 
pour l e s e n f a n t s du 
quartier. 

2. Plan d'implantation - 5 
ans pour l'ouverture de 
2,600 places année. 

3. Garderie dans les mi-
lieux de travail accessi-
ble non seulement à 
ceux du milieu de tra-

vail concerné mai s à 
t o u s l e s t r a v a i l -
leurs (euses) d'autres 
milieux. 

4. G r a t u i t é des l o c a u x 
dans les commissions 
scolaires et les CE-
GEP. Gratuité du fonc-
tionnement et de l' ins-
tallation matérielle de 
la garderie. 

5. Avis de six mois lors de 
la fermeture éventuelle 
d'un établissement où 
il y a une garderie. 

6. Pour tout nouveau pro-
jet de construction dans 
le secteur de l'Éduca-
tion et des Affaires so-
ciales, que soient pré-
vus des espaces addi-
tionnels pour des gar-
deries. 

7. Que les besoins en gar-
derie soient un des élé-
ments qui entrent en 
considération dans tou-
te décision de fermeture 
d'école. 

8. Que toute vente par une 
c o m m i s s i o n s c o l a i r e 
d'un immeuble où se 
trouve déjà une garde-
rie prévoie l'obligation 
pour l'acheteur de res-
pecter le bail, sauf si la 
commission peut relo-
caliser la garderie. 

On remarque donc que le 
gouvernement est loin des 
conclusions auxquelles il en 
est arrivé dans ce rapport. 
C'est pourquoi nous devons 
l'obliger à réaliser concrète-
ment ces engagements. Notre 
objectif demeure un réseau 
universel et gratuit de gar-
deries contrôlées par les 
usagers, dans les quar-
tiers, dans les usines et les 
bureaux, dans chacune des 
institutions du secteur pa-
rapublic! Nous devons 
nous organiser, faire des 
demandes et des pressions. 
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petites nouvelles. 
conflits 

de travail 
On sort encore 
dans les garages 
de PEstrie 

D a n s le but d 'accélérer la 
négociat ion, les travail leurs 
à l ' e m p l o i d e d i f f é r e n t s 
c o n c e s s i o n n a i r e s d 'auto-
m o b i l e s d e la r ég ion d e 
The t fo rd Mines , Victoria-
ville e t Sherbrooke on t dé-
c i d é d e p o u r s u i v r e l e s 
m o y e n s de p r e s s i o n par 
u n e au t re j o u r n é e d ' é t u d e 
le 4 décembre . 

C ' e s t la c inqu ième jour -
née d ' é t u d e faite par ce 
g roupe de travailleurs de-
puis le 28 sep tembre der-
nier . 

On se rappelle q u e suite 
à cet te p remière j ou rnée 
d ' é t u d e , les 13 travailleurs 
du garage L .A. Robitaillc 
de Victoriaville on t é té mis 
en lock-out . 

L e s n é g o c i a t i o n s s o n t 
amorcées depuis la mi-no-
v e m b r e , m a i s les o f f r e s 
p r é s e n t é e s pa r l e s e m -
ployeurs ont tou jours été 
j u g é e s i n s u f f i s a n t e s lors 
d ' a s semblées générales en 
débu t de semaine . Les der-
nières o f f res ont été re fu-
sées à 75.9%. 

L e s concess ionnai res im-
pliqués dans cette négocia-
t ion son t au n o m b r e de 27. 

• • • 

Moyens de 
pression aux 
Rôtisseries St-
Hubert 

R é u n i s ' e n assemblée gé-
nérale le 8 décembre , le 
S y n d i c a t d e s t r a v a i l -
l e u r s ( e u s e s ) d e s Rô t i s se -

r i e s S t - H u b e r t , r e p r é s e n -
tant les succursales du Fo-
r u m de M o n t r é a l et de 
L o n g u e u i l o n t m a n d a t é 
leur comité de négociation 
pour déclencher tous les 
m o y e n s de pression néces-
saires, à l 'exclusion de la 
g rève générale . 

Accrédi tés depuis juillet 
( F o r u m ) e t s e p t e m b r e 
(Longueu i l ) , les syndicats 
n ' o n t pas enco re réussi à 
n é g o c i e r , l ' e m p l o y e u r 
t rouvant tou jours des excu-
ses pour ne pas se présen-
ter aux négociations. 

nouvelles 
conventions 
Nouveau contrat 
ratifié à 75.8 aux 
Aciers Atlas de 
Sorel 

D a n s un vote où 344 tra-
vail leurs sur 356 se sont 

La CSN réclame un 
moratoire et une 
commission 
parlementaire 

Les 1,600 travailleurs syn-
diqués du transport scolaire 
affiliés à la Fédération des 
employés de services publics 
inc. (CSN) ont manifesté 
mercredi dans l 'ensemble 
des régions de la province 
contre le projet de loi 31, dé-
posé le 30 novembre 1981 à 
l'assemblée nationale. Dans 
la région de Québec, cette 
protestation a pris la forme 
d'un débrayage. 

La CSN réclame, au nom 
de ces travailleurs, un mora-
toire sur l'adoption du projet 
de loi 31 et la tenue d'une 
commission parlementaire 
afin de démontrer l'impact 
majeur sur la sécurité des 

écoliers que représente cette 
réforme, si elle était appli-
quée telle que proposée. 

Ce projet de loi, qui con-
tient les éléments de la ré-
forme annoncée par le Livre 
blanc sur le transport scolai-
re, déposé par le ministre 
Miche l Clair en oc tobre 
1981, est dénoncé par les 
travailleurs, car les poli-
tiques mises de l'avant dans 
ce projet de loi sont inspirées 
de l'esprit de compressions 
budgétaires et auront des ef-
fets négatifs à la fois sur la 
quantité et la qualité des ser-
vices offerts, ce qui compro-
mettra la sécurité des éco-
liers. 

En effet, la plupart des po-
litiques mises de l'avant par 
le gouvernement dans le 
transport scolaire visent à 
déréglementer et à faire con-
fiance au supposé libre jeu 
du marché. 

p r o n o n c e s , un n o u v e a u 
c o n t r a t de t ravai l d ' u n e 
du re de trois ans a é t é rati-
f i é le 8 d é c e m b r e a u x 
Aciers Atlas de Sorel, qui 
c o m p r e n d , avec l ' indexa-
t i on , d e s a u g m e n t a t i o n s 
globales de S5.56 l 'heure . 
P l u s i e u r s c l a u s e s n o r m a -

CONSEiL CENTRAL 
S M N C ^ T S ^ A X I O f If̂ UX 

L a v î e s y n d i c a l e 
m ^ a r le C o n s e i l Centn 

Un nouvel exécutif a été élu le 5 décembre, lors du 
20e congrès du Conseil central de Drummondvi l le . 
Il se compose de Jean Vigneault , président, Jacques 
Charpentier, vice-président, Diane Lauzon, tréso-
rière, Marie-Claire Fréchette, secrétaire. Les direc-
teurs sont Donald Grondin, Pierre Boucher, Marcel 
Chal i foux, Yvan Prince et Jean-Jacques Lamou-
reux. 

tives ont été amél iorées . Il 
faut soul igner un gain im-
por tant e n ce qui a trait à la 
confident ial i té des dossiers 
médicaux , qui seront sous 
la garde exclusive du syndi-
cat. Rappelons que ce syn-
dicat avait dû subir un lock-
out de neuf mois lors de la 
dern iè re négociation. Les 
t ravai l leurs avaient décidé, 
à l ' époque , de qui t ter les 
Métal los pour jo indre les 
rangs de la fédérat ion de ta 
métal lurgie (CSN) . 

Claude Hardy, 
président du syndicat 
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.petites nouvelles. 

Le récit d'une 
fermeture d'usine 

Jacques Tanguay, salarié 
pendan t trois ans à l 'us ine 
de BFG A D M I R A L à Si-
Bruno , t émoigne , dans un 
livre publié cet te semaine 
par la C S N , d e s é v é n e -
m e n t s qui ont bouleversé 
la vie des 180 travail leurs et 
travail leuses de cet te usine, 
f e r m é e il y a un an. 

"Travai l ler dans le frigo 
pis manger d ' ia m a n n e " ra-
conte , j o u r après jour , les 
diff icultés d 'apprent issage 
d ' u n t r ava i l l eu r su r u n e 
" c h a î n e " de travail, la pri-
se de conscience des tra-
vail leurs et travailleuses de 
cette réalité, leur syndicali-
sation et leur volonté col-
lective d 'y changer que lque 
chose . 

Leur lutte contre la fer-
m e t u r e de l eur u s i n e a 

a m e n é Jacques Tanguay à 
écrire le récit bouleversant 
de leur vécu collectif. On 
peut se procurer le livre 
dans les conseils centraux. 

Stage de l'OFQ J 

Plus ieurs des prochains 
stages de l 'Office franco-
québécois pour la jeunes.se 
(O.F.Q.J.) s 'adre.ssent aux 
travail leurs e t travailleuses 
s y n d i q u é ( e ) s . L ' O . F . Q . J . 
recrute en décembre et en 
janvier les candidatures des 
pe rsonnes ent re 18 et 35 
a n s qui e f f e c t u e r o n t des 
stages en France le prin-
temps et l 'é té prochains. 

No tons en particulier ce-
lui qui est intitulé " L u t t e s 
ouv r i è r e s " . 

L e s p e r s o n n e s i n t é r e s -
sées t rouveron t la fiche de 
candidature ainsi que tous 
les au t res r ense ignements 
per t inents dans la revue Le 
Stagiaire de décembre 81. 
Celle-ci est disponible au 
b u r e a u d e l ' O . F . Q . J . 
(1214, rue de la Montagne , 
Montréa l , 514-873-4255) , 
au bureau de C o m m u n i c a -
tion Q u é b e c de votre ré-
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Un dossier de 36 pages portant sur les conditions de vie 
et de logement des travailleurs de la CiSA^vient d'être pu-
blié par le service d'action politique, en collaboration 
avec l 'Universi té du Québec. Ce dossier est disponible 
au Service d'action politique. 

gion ainsi qu ' au bureau de 
vot re conseil central. 

P o u r r e n s e i g n e m e n t s 
s u p p l é m e n t a i r e s : G a é t a n 
St-Antoine , 514-873-4255. 

Les syndiqué(e)s du Centre des services sociaux du 
Montréal métropolitain ( C S S M M ) ont pu expliquer 
longuement à une centaine d'usagers les ef fets néfastes 
des coupures appliquées actuelleinent et la baisse de la 
quantité et de la qualité des services offerts. Cette as-
semblée publique se passait le 3 décembre. 

condition 
féminine 

Seule une femme 
porte "l'orgie" sur 
son dos 

Une "orgie"par définition 
ne se fait-elle pas à plu-
sieurs}' 

La trentaine de policiers et 
pompiers présents que fai-
saient-ils? 

Le Conseil du statut de la 
femme dénonce le fait que 
dans ces circonstances les 

femmes soient tenues SEU-
LES COUPABLES. 

Protestons toutes contre 
ces faits discriminatoires et 
demandons que toute la lu-
mière soit faite sur les événe-
tnetus de Mascouche. 

Non à la 
pornographie du 
Journal 
de Montréal 

Le 24 novembre dernier le 
Conseil du statut de la fem-
me lançait un appel à tous les 
groupes de femmes de la ré-
gion de Montréal d'appuyer 
plus fortement la campagne 
qu 'il fait contre la parution 
pornographique de la page 7 

Journa l de Montréal . 
En e f f e t , suite à plusieurs 

appels qu 'aurait reçu le Jour-
nal de la part de plusieurs 
hommes, on risque, comme 
l'an passé dans pareille situa-
lion, de voir réapparaître cet-
te page pornographique. 

Retrait préventif 
Le 14 décembre se rient 

une session de formation à la 
CSN sur le retrait préventif 

Cette journée porte sur la 
problématique du retrait pré-
ventif les dangers pour les 

femmes enceintes et l'orien-
tation syndicale sur le sujet. 

Si vous n'avez pu y partici-
per et avez besoin de rensei-
gnements à ce sujet, vous 
pouvez communiquer avec le 
Service de la condition fémi-
nine, au 514-589-2109. 
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